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PATRIARCAT OECUMENIQUE OECUMENISCH PATRIARCHAAT
ARCHEVECHE DE BELGIQUE AARTSBISDOM VAN BELGIE

ET EXARCHA T DES PAYS-BAS ET DU LUXEMBOURG EN EXARCHAAT VAN NEDERLAND EN LUXEMBURG

Bruxelles, le 21 novembre 2012

Son Excellence
Mr Francois BIL TGEN
Ministre des Cultes

Excellence,

J'ai bien recu copie de votre lettre du 26 septembre 2012 adressee it notre
pretre de 1'Eglise Orthodoxe Hellenique it Luxembourg avec le rapport des experts
sur l'avenir des relations entre l'Etat et les communautes religieuses et
philosophiques.

Etant le Chef de Culte de l'Eglise Orthodoxe au Grand Duche, j'ai du
constater, avec etonnement, que je n'ai pas ete convoque personnellement, ni informe
au processus de reformes des relations entre l'Etat et les Communautes religieuses et
philosophiques.

C'est pourquoi je tiens tout d'abord it vous rappeler que dans l' Article 4 de la
Convention entre l'Eglise Orthodoxe et le Gouvemement du Grand Duche de
Luxembourg, fait it Luxembourg le 31 octobre 1997, «Ie Gouvemement reconnait it
l' Archeveque Metropolite la qualite de Chef du Culte au sens de l' Article 22 de la
Constitution. II representera son Eglise dans ses rapports avec le Gouvemement ».
Dans les extensions de 2003 de la Convention du 31 octobre 1997, il est stipule dans
-1'Article 1e que « Les dispositions de la Convention ( ... ) sont applicables it toutes les
Eglises Orthodoxes en communion avec le Patriarcat (Ecumenique de
Constantinople ».

Je vous prie done de respecter le fait que seulle Metropolite et Exarque du
Patriarcat (Ecumenique de Constantinople est l'organe representatif de l'ensemble de
l'Eglise orthodoxe au Grand Duche de Luxembourg et d'avoir la gentillesse
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d'envoyer dorenavant tout courrier adresse au Chef de Culte de l'Eglise Orthodoxe
au Grand Duche it l'adresse suivante et seulement it lui :

Son Eminence
Le Metropolite Panteleimon,
Exarque du Patriarcat (Ecumenique de Constantinople
1A, Rue du Schlammeste,
L-5770 Weiler-La-Tour
Email: Eglise.Orthodoxe@skynet.be
Tel: 00 32 2 736 52 78
Fax: 00 32 2 735 32 64

J'ai constate que, probablement par omISSIOn, les pretres des Paroisses
orthodoxes au Grand Duche ont ete invites it des discussions qui - comme la
Convention le prevoit - reviennent exclusivement au Chef de Culte. En consequence,
la seule proposition de la part de l'Eglise Orthodoxe it considerer sera celle du Chef
de Culte. A ce sujet, j'ai convoque nos pretres au Luxembourg it une reunion interne.

Ceci dit, nous souhaitons vous exprimer notre gratitude pour l'initiative prise
de proceder it une reforme de l' etat actuel des relations entre les Pouvoirs publics et
les communautes cultuelles au Grand Duche de Luxembourg « dans le contexte de
l'accroissement du pluralisme religieux et de la secularisation de la societe
luxembourgeoise ». Nous sommes heureux que le gouvernement ait voulu instituer
un groupe de reflexion et nous vous remercions pour I' envoi du rapport d 'un
groupe d'expert charge de reflechir sur l'evolution future des relations. Ici nous
tenons it souligner que soient respectes : la liberte de pensee, de conscience et de
religion; l' egalite de traitement de tous les cultes et convictions reconnus ; ainsi que
leur acces dans tous les domaines de la vie sociale (enseignement confessionnel,
aumoneries, ... ).

Nous vous proposons nos commentaires et suggestions suivants.

1. Reforme de convention/reconnaissance du culte orthodoxe

Aujourd'hui, le culte orthodoxe dans son ensemble n'est pas reconnu
comme culte au meme titre que l'Eglise catholique, mais le
Gouvernement luxembourgeois a reconnu 3 communautes orthodoxes
presentes au Grand Duche. IIva de soi qu'il est necessaire de proceder
en premier lieu it la reconnaissance de l'ensemble de l'Eglise Orthodoxe
et de son organe representatif, comme c' est le cas dans le pays
limitrophe de Belgique. Ainsi, nous vous proposons comme base Ie texte
adapte de la convention actuellement en vigueur. (en rouge: les
modifications proposees)
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Article 1

PROJET

LE STATUT LEGAL DE L'EGLISE ORTHODOXE AU GRAND DUCHE DE
LUXEMBOURG

REFORME DE CONVENTION

entre l'Eglise orthodoxe au Grand Duche de Luxembourg, representee par le
Metropolite-Archeveque de Belgique, Exarque des Pays-Bas et du Luxembourg du
Patriarcat Oecumenique de Constantinople, d'une part,

le Gouvemement du Grand Duche de Luxembourg, represente par son Ministre des
Cultes, d' autre part.

L'Etat luxembourgeois reconnait l'Eglise orthodoxe etablie sur le territoire du Grand
Duche, designee ci-apres comme culte orthodoxe. Feront partie de l'Eglise orthodoxe
toutes les paroisses qui sont en communion avec le Patriarcat (Ecumenique de
Constantinople.

Article 2

L'Eglise orthodoxe exercera son culte librement et publiquement, dans les conditions
de l'article 19 de la Constitution du Grand Duche de Luxembourg.

Article 3

Le Gouvemement reconnait le Metropolite-Archeveque de Belgique, Exarque des
Pays-Bas et du Luxembourg, relevant du Patriarcat (Ecumenique de Constantinople,
Ia qualite de chef de culte au sens de l' article 22 de la Constitution. II representera
I'ensemble de I'Eglise orthodoxe au Grand Duche dans ses rapports avec Ie
Gouvemement.

L'Eglise orthodoxe possedera la personnalite civile. Elle sera representee
judiciairement et extrajudiciairement par le metropolite-archeveque ou son
remplacant,
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Article 4

En ce qui conceme les dons et les legs, les acquisitions a titre onereux et les
alienations d'immeubles, les emprunts, les radiations d'hypotheques, les echanges et
les baux d'une duree depassant neuf ans, les arrangements a l'amiable et les
compromis relatifs a des immeubles, la legislation en vigueur sur les personnes
morales de droit public sera applicable.

L'Eglise orthodoxe au Grand Duche aura son siege ala Cathedrale Orthodoxe Saint
Nicolas, rue Schlammeste IA a L-5772 Weiler-la-Tour.

L'Eglise orthodoxe procedera elle-meme - par son chef de culte - a la denomination et
la delimitation des paroisses qu' elle installera. Elle en informera le Gouvemement qui
donnera son accord apres avoir consulte les autorites communales interessees,

La meme procedure sera suivie pour la creation d'une paroisse, pour la suppression
ainsi que pour toute modification des limites d'une paroisse.

Article 5

L'Eglise orthodoxe aura des cures, des vicaires et des aumoniers (armee, prisons,
hopitaux, aeroport) qui seront nommes et revoques par son chef de culte, dans les
conditions prevues par les regles de droit canonique de I'Eglise.

Les actes de nomination et de revocation des ministres du culte orthodoxe seront
notifies au ministre des Cultes par Ie metropolite-archeveque.

Le metropolite-archeveque definit Ie regime de service des ministres du culte, lequel
sera mis en application suivant les modalites a prevoir par la loi.

Article 6

Aucune condition de nationalite n'est exigee pour l'acces aux ministeres du culte
orthodoxe.
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Article 7

Les dispositions relatives aux traitements, indemnites et pensions qui seront it charge
de l'Etat seront reglees par la loi.

Article 8

L 'Eglise orthodoxe adressera sa correspondance concernant les questions
d'administration ecclesiastique au ministre des Cultes. En principe, elle sera redigee
dans une des langues officielles du pays. La correspondance redigee dans une autre
langue sera accompagnee d'une traduction ou d'un resume en francais.

Article 9

L'Eglise orthodoxe pourra, it condition d'y avoir ete autorisee par le ministre des
Cultes, constituer des associations de droit luxembourgeois poursuivant des buts
conformes aux principes religieux et humanitaires qui la guident.

Article 10

A I' entree en vigueur de la presente Convention, les Parties contractantes veilleront it
ce que I'Eglise orthodoxe ne subisse pas de prejudice dans l' exercice de son activite
religieuse et que Ie culte ne subisse pas d'interruption.

En cas de besoin, le Gouvernement pourra assister l'Eglise orthodoxe afin de lui
rendre possible ou de lui faciliter l'exercice de son culte.

Article 11
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Pour I'Eglise orthodoxe Pour le Gouvemement
du Grand-Duche du Lux.

La presente reforme de Convention, redigee en deux exemplaires en francais sera
approuvee par la Chambre des Deputes.

Elle sera publiee au Memorial et entrera en vigueur quatorze jours apres cette
publication.

Fait a Luxembourg, le ....

Le Metropolite PANTELEIMON,
Metropolite-Archeveque de Belgique,
Exarque des Pays-Bas et du Luxembourg
du Patriarcat (Ecumenique de Constantinople

N.N.
Ministre des Cultes

2. Bureau de l'organe representatif

Au vu des nouvelles responsabilites que le chef de culte aura a assumer pour
une meilleure organisation de l'Eglise orthodoxe au Grand Duche, il serait bon qu'il
soit epaule par une structure et des moyens. II est vrai que I' organe representatif aura
de nombreuses activites de representation et de coordination. Tout d'abord avec les
autorites du pays, mais aussi avec les responsables de tous les autres cultes reconnus
et autres convictions philosophiques, ainsi que differents organismes. De plus, il est
Ie responsable, porte parole et coordinateur de tous les orthodoxes habitants au Grand
Duche.

L'organe representatif serait reconnaissant de voir que les Pouvoirs Publics
puissent envisager d'accorder une compensation annuelle pour le fonctionnement des
frais administratifs lies a ses nombreuses responsabilites et nombreux devoirs. II
serait utile a cet effet de proposer un secretaire remunere par I'Etat.

Le siege de I' organe representatif aura les coordonnees suivantes :

Son Eminence
Le Metropolite Panteleimon,
Exarque du Patriarcat (Ecumcnique de Constantinople
1A, Rue du Schlammeste,
L-5770 Weiler-La-Tour
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EmaiI: Eglise.Orthodoxe@skynet.be
Tel: 00 32 2 736 52 78
Fax: 00 32 2 735 32 64

3. Paroisses et organisation
A I'heure actuelle, I'Eglise orthodoxe comprend au Grand Duche trois
paroisses reconnues sous Ia juridiction du Patriarcat (Ecumenique (par
convention du 31110/1997 et extension de convention du 27/0112003):
I' eglise orthodoxe hellenique, I' eglise orthodoxe serbe, I' eglise
orthodoxe roumaine.

Notre proposition est de modifier I' appellation des trois
communautes comme suit:
a- I' eglise orthodoxe hellenique en Cathedrale orthodoxe de Saint

Nicolas it Weiler-la-Tour (langue de culte : grec).
b- I' eglise orthodoxe serbe en Paroisse orthodoxe des Saints

Constantin et Helene, au Luxembourg (langue de culte : serbe).
c- l'eglise orthodoxe roumaine en Paroisse orthodoxe de la Nativite

du Christ, it Pfaffethal (langue de culte : roumain).

En ce qui conceme I' organisation de ces paroisses, il faudra envisager
dans chaque paroisse la creation d'un Conseil de Fabrique d'eglise
charge de gerer les interets temporeis du culte orthodoxe. Le Conseil de
Fabrique d'eglise comprend un membre de droit, a savoir Ie desservant
ou son remplacant etabli dans Ia paroisse et des membres designes au
nombre a fixer par les Pouvoirs Publics.

Les Pouvoirs Publics devraient prevoir des subsides pour Ie bon
deroulement de Ia vie cultuelle de Ia paroisse (garantir I'usage ou Ia
possession d'un edifice adequat, son entretien et toutes choses utiles
pour Ie bon fonctionnement du culte et Ia gestion de Ia paroisse).

4. Ministres de culte

La mission du groupe d'expert est, entre autres, de voir ou de veiller si le
principe d'egalite de traitement et de respect des droits de I'homme preconise par le
Conseil de I'Europe est applique.

Aujourd'hui, nous avons 4 ministres du culte. Trois cures de Ia categorie C2
pour chacune des paroisses reconnues et un vicaire supplementaire pour Ia
Cathedrale. Notre proposition est de promouvoir Ie cure de la Cathedrale au grade de
Ia categoric C5, a l'instar du culte protestant, israelite et musulman; les deux autres
cures roumain et serbe ainsi que le vicaire de la Cathedrale au grade de Ia categoric
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C4. Quant au secretaire (voir supra), on propose egalement le grade de la categorie
C4.

La convention ne prevoit pas actuellement de progression baremique : nous
des irons proposer, dans un souci d' egalite, la modification baremique ainsi que
I' anciennete des ministres de culte.

Etant donne que les ministres du culte orthodoxe ne disposent pas de
presbytere, une indemnite de logement pourrait compenser ce manquement, et cela
pour tous Ies membres du clerge.

5. Aumoneries
Afin de repondre efficacement aux besoins pastoraux dans la societe

luxembourgeoise, il est vital de creer des aumoneries pour l'armee, pour les prisons,
pour les hopitaux et pour les aeroports; d'y affecter des aumoniers remuneres par les
Pouvoirs Publics, mais designes/renvoyes par le chef de culte.

6. Education
Puisque le nombre des eleves orthodoxes - en majorite provenant des pays

traditionnellement orthodoxes - est en constante progression, nous souhaiterions
qu'ils puissent suivre le cours de religion propre a leur confession.

Les cours de religion assurent une information rigoureuse sur les donnees de la
foi propre a chaque confession. IIs stimulent des demarches qui developpent une
approche coherente des valeurs pour preparer tous les eleves a etre des citoyens
responsables, capables de contribuer au developpement de societes democratiques,
solidaires, pluralistes et ouvertes aux autres cultures et d'acceder aux richesses de la
diversite culturelle, tout en favorisant la reconnaissance et le respect de la diversite de
convictions.

De ce fait, nous pensons que le cours de religion orthodoxe pourrait etre
enseigne dans les eccles publiques. Dans ce cas, le programme et les enseignants
seraient proposes par Ie chef de culte.

7. Medias
II serait utile que l'Eglise orthodoxe soit presente dans divers medias afin de

transmettre dans des emissions concedees - comme cela existe deja depuis tres
longtemps dans d'autres pays europeens - sa position sur les sujets relatifs a la societe
a travers la richesse de la Tradition et Spiritualite orthodoxe.
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En reiterant une fois encore nos remerciements pour l' attention que vous
porterez a la presente, et tout en esperant que vous repondiez a nos suggestions, je
vous prie d'accepter l'expression de ma parfaite consideration.
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